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Département de Loir-et-Cher

                    ----


         Arrondissement de 

     Romorantin-Lanthenay

                    ----


MAIRIE DE VILLEHERVIERS

          6 rue de la Sauldre


                    ----

Tél : 02 54 76 07 92

Fax : 02 54 96 91 19

Courriel : mairievilleherviers@wanadoo.fr

Réunion du Conseil Municipal

du 15 décembre 2010  

COMPTE RENDU

PRESENTS : MM. COSTEUX, RIGNAULT, MOREAU F. et Mme MOREAU J.

Mmes LELARGE, DELALANDE, MM. BROSSARD, GAY, DE BEAUCHESNE

ABSENT EXCUSE : M. DOMERGUE

ABSENT NON EXCUSE : M. BOURSIER

Procuration : de Domergue à Moreau F.

Secrétaire de séance : M. Moreau Frédéric

- Travaux église : 

• honoraires mission d’établissement permis construire pour modification du clocher du porche et la création d’un accès pour personnes à mobilité réduite 

            • choix des entreprises porte d’entrée église et grille accès au cimetière

            • sous-traitance du lot n° 2 charpente-couverture

- Décisions modificatives budgétaires 

- Redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz naturel
- Questions diverses

Date de convocation : 07 décembre 2010  

Début de séance : 18h30
Fin de séance : 19h25

---===§===---

1 – Lecture du dernier compte-rendu du 8 novembre 2010

Pas de remarques. Le compte-rendu est adopté par 10 voix/10.

2 – Travaux complémentaires de l’église – Honoraires établissement de permis de construire pour la modification du clocher-porche et la création d’un accès pour personnes à mobilité réduite 

Conformément à notre demande, monsieur Barthel, architecte, maître d’œuvre des travaux de rénovation de l’église Saint Euverte, a établi le dossier de permis de construire pour la modification du clocher-porche de l’église et pour la création d’un accès pour personnes à mobilité réduite. Les honoraires se montent à 358,80 €.  Le suivi de ces travaux se fera gracieusement.



     Le conseil municipal valide le montant des honoraires par 10 voix/10.

3 –  Montant de la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz naturel

M. le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz a été actualisé par le décret   du 25 avril 2007.

M. le Maire donne connaissance au conseil du décret n°2007-606 du 25 avril 2007 portant modification du régime des redevances pour occupation du domaine public des communes et des départements par les ouvrages de transport et de distribution de gaz et par les canalisations particulières de gaz et modifiant le code général des collectivités locales. Il propose au conseil, concernant les réseaux de distribution de gaz naturel : 

- de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public prévu au décret visé ci-dessus.

Il est décidé de fixer une formule de calcul de la redevance annuelle qui sera déterminée à partir de la longueur actualisée du réseau de distribution de gaz naturel implanté sur le domaine public communal au 31 décembre de l’année N-1 :

Montant de la redevance Rn = [(0,035 xLn-1) + 100€]   x ING n/ING n-1

où Ln-1 représente la longueur, exprimée en mètres, des canalisations de distribution de gaz naturel implantées sur le domaine public communal au 31 décembre de l’année N-1

INGn est la valeur de l’index du douzième mois précédant le mois de référence de l’index INGn 

- que le montant de la redevance soit revalorisé chaque année :

· (éventuellement) par une modification du taux appliqué par rapport au plafond prévu au décret visé ci-dessus,

· sur la base de la longueur actualisée du réseau de distribution de gaz naturel implanté sur le domaine public communal,

· par application de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédent la publication de l’index connu au 1er janvier ou tout autre index qui viendrait lui être substitué.

Le conseil municipal, entendu cet exposé et après avoir délibéré :

ADOPTE les propositions qui lui sont faites concernant la redevance d’occupation du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz naturel par 10 voix/10.

4 –  Choix des entreprises pour porte d’entrée église et grille d’accès au cimetière
Suite à la modification du clocher-porche il est demandé à l’Entreprise Bonnet, titulaire du lot Menuiserie, d’équilibrer les moins values (non repose des lambris et suppression de la porte latérale) et les plus values (réalisation non prévue d’une porte d’entrée en bois et d’une grille métallique côté cimetière).

Ce calcul est basé sur les devis produits par la concurrence qui prouvent le bien fondé de notre demande.

Le choix définitif sera lié à la réponse de l’entreprise Bonnet.

5 –  Travaux de restauration de l’église – Tranche conditionnelle 2 – Lot n°2 Charpente-Couverture – Sous-traitance
L’entreprise Lesurtel a désigné en cours de marché l’entreprise Michel  GOUGEON de Villedomer en sous-traitance pour la réalisation des travaux sur le coq, les cloches et le paratonnerre pour un montant de 10 170 € HT soit 12 163,32 € TTC. 

Les déclarations obligatoires étant parvenues en mairie Monsieur le Maire informe le conseil municipal avoir accepté le contrat de sous-traitance.

6 –  Décisions modificatives budget principal n°4
Au vu du dépassement des charges de sécurité sociale et de prévoyance il est nécessaire d’effectuer des modifications de lignes budgétaires 

FONCTIONNEMENT

Compte 6450        =  +    4 351 €              charges de sécurité sociale et de prévoyance   

Compte 61522      =  -     4 351 €              bâtiments 

Le conseil municipal approuve ces opérations comptables par 10 voix/10.

7 –  Informations et questions diverses
 7-1 – Montant des dépenses et recettes à ce jour pour les travaux de l’église : 

 Dépenses : 317 866,70 €            Recettes : 74 741,06 €

Cet écart s’explique par l’avance de la TVA remboursable un an après et le délai nécessaire entre le paiement des factures et le versement des aides.

 7-2 – Le devis pour l’allumage temporaire d’une partie de l’éclairage public se monte à 394,68 €.    Une économie annuelle de 250 € est envisageable. Décision est prise pour l’allumage temporaire.

 7-3 – A nouveau un lampadaire a été cassé par un véhicule. Pas de tiers connu donc pas de prise en charge par l’assurance de la commune. Un lampadaire route de Salbris sera ôté et installé devant l’entrée du lotissement en remplacement de celui qui a été détruit. Pour information un lampadaire neuf coûte environ 2 000 €.

 7-4 – Plan cadastral numérisé
Le Conseil Général délibèrera en Assemblée Départementale le 16 décembre prochain pour la prise en charge du montant des 50 % restant à la charge des communes pour la numérisation des plans cadastraux. 22 communes sont concernées dont Villeherviers.

7-5 – Atelier de stockage
Deux devis sont présentés pour l’extension du bâtiment existant. La demande de permis de construire à été déposée. La couverture du bâtiment actuel devra être aux couleurs choisies par l’Architecte des Bâtiments de France.

7-6 – Valorisation du site terrain Baltan
Une réunion est prévue en mairie début janvier avec un spécialiste des sites classés espaces naturels sensibles, chargé de mission auprès de Natura 2000 Sologne.

7-7 – Terrains de la Gare 

M. le Maire recevra fin janvier deux responsables de RFF et SNCF pour la vente éventuelle des bâtiments et du terrain.

7-8 – Ramassage des monstres en 2011 : 15 mars et 20 septembre.

Vœux du Maire : vendredi 14 janvier 2011 à 19h00 salle de la cantine.

Un élu demande à quelle date sera passée l’épareuse sur les chemins. Réponse : après le dégel et selon la disponibilité du personnel communal.

-==§==- 

Date du prochain Conseil Municipal : mercredi 02 février 2011 à 18h30
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